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PETITS COUPS DE CRAYONS.

Quoique ce soit contraire à toutes les lois de
la physique, certains grands hommes sont trou-
vés plus grands de loin que de près.

-Vous avez quinze mille francs de revenu
annuel, monsieur le curé ?

-Oui, madame.
-Et avec cela il faut que vous viviez vous,

votre vieille mère, et votre servante ?
-Oui, madame.
-Mais, comment vous en tirez-vous ?
-Je ne m'en tire pas.

Si l'habit ne fait pas le moine, il parait qu'il
fait le maître d'école.

-Mais enfin, que me reprochez-vous ? disait
un digne frère des Ecoles Chrétiennes à un
maire libre-penseur.

-Votre costume.
-En sorte que, si je quittais ma robe pour

une redingote, vous ne travailleriez plus à mon
exclusion ?

-Non.
,*,

Sur le marché entre commères
-Quoiqu'c'est qu'a dit qu'alle a ?
-A dit pas qu'alle a, pis qu'a dit qu'a va?
-Eh ben ouqu'c'est qu'a dit qu'a va ?
-A dit qu'a va à Sorel.
-Eh ben, si a veut aller qu'tu dis qu'a dit,

qu'a y aille.

C'est bien d'être simple, mais il ne faut pas
que la simplicité aille jusqu'à la bêtise et à la
bêtise renforcée. La simplicité du domestique
de Madame Des Varennes, allait jusque-là.

-Pierre, lui dit-elle un jour, essayez ce gros
paquet d'allumettes pour voir si elles sont
bonnes.

-Oui, madame.
Le lendemain Madame Des Varennes lui dit :
-Eh bien, ces allumettes ?
-Elles sont toutes bonnes, madame.
-Oh! toutes?
-Oui, madame; je les ais toutes essayées.
Il avait frotté toutes les allumettes, qui

étaient au nombre de cinquante douzaines.
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